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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 20 juin 2025 entre 4 h 30 et 5 h, le travailleur quitte le garage et entame sa tournée matinale sur le 
terrain de golf. Alors qu’il se déplace sur le trou no 2 en direction du vert, il dirige l’autoquad entre la 
trappe de sable et le vert. Il pénètre dans la trappe de sable et frappe la paroi avec le pneu avant gauche. 
L’autoquad se renverse, le travailleur est projeté hors du véhicule et se retrouve coincé sous la structure 
de protection de l’autoquad. 

Conséquence 

Le travailleur est retrouvé vers 10 h où son décès est constaté. 

 

Figure 1— Photo du lieu de l’accident 

Source : CNESST 
 
Libellé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes :  
 Le travailleur conduit l’autoquad dans la trappe de sable, frappe la paroi à la sortie de cette 

dernière, provoquant ainsi le renversement de l’équipement.  
 Le travailleur est éjecté et écrasé par l’autoquad alors qu’il ne porte pas sa ceinture de sécurité 

puisque celle-ci est refermée sur elle-même et dissimulée sous le banc. 
 L’organisation du travail est déficiente puisque l’employeur ne définit pas les trajectoires pouvant 

être empruntées par les travailleurs conduisant l’autoquad sur le terrain de golf ce qui mène le 
travailleur à emprunter un chemin exposant le véhicule à un risque de renversement. 
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Mesures correctives 

Dans le rapport RAP1516998 daté du 25 juin 2025, la CNESST interdit l’utilisation de l’autoquad de 
marque Kawasaki, modèle KAF400B (# 3), année 2005 et n° de série . Le scellé 
numéro E60692 y est apposé. La CNESST interdit également la conduite de véhicule hors route et 
d’autoquad par les travailleurs sur les terrains du golf. 
 
De plus, dans le rapport RAP1517961 daté du 25 juillet 2025, la CNESST émet plusieurs avis de 
correction visant : 

- La formation des travailleurs pour la conduite des véhicules hors route ; 
- la création d’une procédure encadrant les règles de sécurité pour les déplacements sur le terrain 

de golf avec les véhicules hors-route et en informer les travailleurs ; 
- la création d’un programme d’entretien préventif pour les véhicules hors route. 

 
Dans son rapport RAP1530839 daté du 16 octobre 2025, les avis de correction sont complétés par 
l’employeur et la décision portant sur la conduite des véhicules hors route et autoquad par les travailleurs 
est levée. 
 
Finalement, dans son rapport RAP1531663 daté du 22 octobre 2025, la CNESST autorise l’utilisation de 
l’autoquad de marque Kawasaki, modèle KAF400B (# 3), année 2005 et n° de 
série . 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement  

L’entreprise Le Club de golf Lac Sergent inc. est située au 1299, Grande Ligne à Saint-Raymond. 
Elle opère un terrain de golf de 18 trous en saison estivale. L’entreprise est fermée en saison 
hivernale. Elle emploie une dizaine de travailleurs non syndiqués répartis à l’entretien du terrain, 
au magasin ainsi qu’à la maintenance des voiturettes de golf. Les actionnaires s’assurent de la 
gestion de l’entreprise et des travailleurs dédiés au magasin alors que le surintendant assure la 
gestion des travailleurs de l’entretien.  
 
L’entreprise est ouverte 7 jours sur 7 et dispose de deux quarts de travail. Pour l’entretien du terrain, 
les quarts de travail sont de 5 h à 13 h et pour le magasin de 8 h à 20 h.  

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

 
2.2.1.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a pas de mécanisme de participation au sein de l’établissement.  
 

2.2.1.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’entreprise ne dispose pas d’un programme de prévention au sens de l’article 58 de la LSST. 
 
Il n’y a pas de procédure ou de consigne de travail encadrant les déplacements sur le terrain de golf 
ou sur l’utilisation des différentes machines.  
 
Il n’y a pas de programme d’accueil des nouveaux travailleurs ni de formation lors de l’embauche.  
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3 DESCRIPTION DU TRA V AIL 

3.1 Description du lieu de travail 
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L 'entreprise offre à sa clientèle un te1rnin de golf de 18 trous boisés ainsi qu'un champ de pratique. 
L 'accident est survenu au trou n° 2. 

Figure 2 - Ten ain de golf Lac Sergent ; trou n° 2 

Source: Google maps (consulté le 7 août 2025) (modification CNESS1) 

Le trou n° 2 est situé au début du parcours et est pourvu d'une aire de dépa1t et d 'un ve1t. La 
superficie approximative est d'environ 10210 m2 entre l'aire de dépait et le ve1t 1. Le ve1t est 
pomvu de gazon coupé très comt qui entoure le trou. Une trappe de sable est présente à gauche du 
ve1t . Entre le vert et la trappe de sable, il y a deux bandes de gazon coupées légèrement plus hautes 
que sur le ve1t (allée et tablier). La ligne pointillée ve1te du plan ci-bas illustre la zone de brisure 
où l ' inclinaison du tenain change le plus abrnptement. 

1 Sow-ce : Google Ea.rth 
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Fig. 3- Trou n° 2 - Vert et trappe de sable 

Source : CNESST 
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Numé1·0 du rappo1·t 
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I 

Fig. 4-Paroi à forte pente représentée en orange (dénivelé et pente) 

Source : Repèra 

La trappe de sable mesure 7,64 m de longueur sur 2,66 m de largeur et présente des variations de 
pente prononcées sur son pomtour. À l'entrée de la trappe, le sable et le gazon se rejoignent sans 
aucun dénivelé, créant une transition plane entre les deux surfaces. En se dirigeant vers l'autre 
extrémité de la trnppe de sable, la paroi située à droite présente une inclinaison de 1 OO % ( 45°) et 
un dénivelé général de 22 cm (zone hachurée en bmn sur le plan ci-haut). 

Club de golf Lac-Sergent inc., 20/06/2025 page 5 



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI 4405269 RAP1544063 

 

Club de golf Lac-Sergent inc., 20/06/2025                page 6 

Au centre de la trappe de sable, on y calcule une profondeur moyenne atteignant 30 cm. À 
l’extérieur de la trappe de sable, une bande gazonnée de 2,55 m sépare le bord de la trappe du vert. 
Cette section présente une pente de 19 % (11°), ce qui accentue l’irrégularité du terrain à cet 
endroit.  

 

Ainsi, la trappe de sable débute à niveau avec le gazon, sans aucun dénivelé, puis en se resserrant 
vers la zone précise du point d’impact, son élévation augmente progressivement jusqu’à atteindre 
une hauteur de 35 cm au point d’impact.  

 
3.2 Description du travail à effectuer  

Lors de son arrivée sur le terrain vers 4 h 30, le travailleur effectue une inspection du terrain à 
l’aide d’un autoquad. Il vérifie le taux d’humidité des verts ainsi que l’état général du terrain afin 
de s’assurer qu’aucun bris n’est survenu pendant la nuit. Par la suite, il effectue la tonte des verts. 
Il n’y a pas de trajectoire définie pour effectuer la tournée, le travailleur est libre de circuler selon 
ses habitudes.  
 
Vers 5 h, il accueille les autres travailleurs afin de leur donner les tâches prévues pour la journée, 
la séquence de tonte des terrains et le temps d’arrosage lorsque requis.  
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Vers 4 h 30, le travailleur arrive au club de golf afin d’entamer son quart de travail. Il est le premier 
arrivé sur les lieux. Il se dirige au garage et quitte seul avec l’autoquad pour réaliser la tournée 
d’inspection du terrain. Il circule au trou no 1 afin de prendre le pont surplombant la rivière lui 
permettant de se rendre au trou no 2.  
 

 
Fig. 5— Trajectoire estimée du travailleur le jour de l’accident 

Source : Google maps (consulté le 7 août 2025) (modification CNESST) 
 
 
Vers 5 h 15, un premier travailleur arrive sur le terrain de golf et aperçoit le véhicule du travailleur 
dans le stationnement. Il se rend au garage et remarque que la porte est ouverte et que l’autoquad 
n’y est plus. Vers 5 h 20, un deuxième travailleur arrive et fait les mêmes constatations. Vers 
5 h 30, les deux travailleurs tentent un premier appel sur les radios portatives qui demeure sans 
réponse. Ils quittent alors avec une voiturette électrique pour faire le tour du terrain. Arrivés au trou 
no 2, ils circulent à la droite du vert puisqu’il s’agit d’un endroit plat qui facilite la circulation. Le 
côté gauche est pourvu d’une pente abrupte et constitue un détour.  
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Fig 6.- Trajectoire des deux travailleurs lors de la recherche 
Source : CNESST (dessin CNESST) 

Numé1·0 du rappo1·t 

RAP1544063 

Une fois la tournée tenninée, les deux trnvailleurs retournent au garage et tentent de le joindre avec 
les radios portatives. Ils décident de refaire une tomnée sommaire du teITain sans le trouver. Vers 
6 h 30, les trnvailleurs quittent le te1Tain puisque leurs recherches sont infrnctueuses et que la pluie 
est toujours présente. 

Vers 10 h, une cliente entame le trou n° 2. AITivée sur le ve1i, elle constate qu'un véhicule est 
renversé à la so1i ie de la trappe de sable. Elle se rend au véhicule et aperçoit un travailleur étendu 
sous l'autoquad. À 10 h 12, elle contacte les se1v ices de secours qui se rendent sur les lieux. Le 
décès est constaté sur place par les premiers répondants. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Données météorologiques 

Un total de trois stations météorologiques quadrille le Club de golf Lac Sergent. Le jour de 
l 'accident, vers 5 h, la température est de 14 °C et des rafales de vent de 3 km/h à 5 km/h sont 
emegistrées aux stations météorologiques. La pluie a débuté vers 3 h. À 5 h, les 3 stations 
emegistrent 1,7 mm, 1,6 mm et 0,6 mm de précipitations. 
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Les conditions météorologiques permettent les déplacements sur le terrain de golf sans affecter la 
visibilité. 
  

4.2.2 Équipements disponibles au sein de l’entreprise 

L’entreprise possède 28 voiturettes de golf électriques disponibles pour la clientèle afin de circuler 
sur l’ensemble du terrain. Pour les déplacements des travailleurs sur le terrain, une voiturette à gaz 
est disponible ainsi que l’autoquad. 

Pour effectuer la tonte, divers équipements sont disponibles, soit une tondeuse à vert, une tondeuse 
à départ ainsi qu’une tondeuse pour les allées avec des rouleaux. Trois tracteurs sont disponibles 
pour les travailleurs, deux avec une pelle à l’avant ainsi qu’un autre utilisé pour les traînants. 

 
4.2.3 Autoquad 

4.2.3.1 Véhicule impliqué 

Le véhicule en cause dans l’accident est un autoquad de marque Kawasaki, modèle KAF400B 
(# 3), année 2005 et n° de série . Il s’agit d’un véhicule automoteur à quatre 
roues muni d’un volant et d’un siège permettant à deux utilisateurs de prendre place. Il est 
également muni d’une structure de protection en cas de renversement pour empêcher l’écrasement 
du conducteur et de deux ceintures de sécurité. L’équipement possède une benne arrière utilisée 
pour le transport de matériaux et d’équipements destinés à l’usage du terrain de golf. Le véhicule 
pèse 413 kg et peut charger un maximum de 420 kg. Il peut atteindre environ 40 km/h, mais n’est 
pas muni d’un odomètre.  

 

 

Fig. 7— Autoquad impliqué dans l’accident 

Source : CNESST 
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La distance entre le châssis du véhicule et le sol est de 34 cm et les pneus mesurent 53 cm de 
,.2ia..2,lè.!!,e . .,!;e ..s,ei,!!!-·e du pneu, soit le rayon, est de 26,6 cm. 

Fig. 8- Hauteur du châssis 
Source : CNESST 

4.2.3.2 Manuel du fabricant 

Fig. 9- Diamètre de la roue 
Source : CNESST 

Le manuel du fabricant mentionne que les manœuvres brnsques peuvent entraîner le renversement 
du véhicule ou sa pe1te de contrôle. 

A AVERTISSEMENT 
(eci cal 11 ,,,;,,1. 4eati11 • êt1 a tt1I si '''' r11tt ,, ; 
Il Cllll et Il l llll t trt t 1ff•re11 11t 4•111 11 ltrl 
,lltUUl h 11, IU IU 

l 11 •Ït •&•• ••••••• ,. ,, ,, • ,, •••• t i t•••• •• 111 
111111t111 •111-111 ''''''' 11tr 1Ï11 r 11 ,,,,,,,,. 
111t 41 •• ~lc1 l 1 11 11 •• rt1 4t tt1trll1 

re llh tliuut lu f 11 ut ru h11 lt h •,el Ct 111: 111 · 
l u• 1: '' trt t1.tu 11 ~ iru t11 11 é•1111l 111111\ 
u u11ct11 ut1u 11 fi 11 1uu1 •• u 1d 1Ct 1 1111 111 o 

lu<l1u Cr h ' 1111 cl eu t11~ 1t11u fi ct1h1tt 

56070-0055 
CJUUIUt 1 

Fig. IO- Avertissement virage brusque 
Source : Manuel du fabricant, p. 25 
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Le manuel prévoit également le port de la ceinture de sécurité ventrale. Il est fait mention que les 
passagers et le pilote doivent toujours attacher la ceinture lors de l’utilisation du véhicule. Il est 
également fait mention de la technique à utiliser pour procéder à l’ajustement de la ceinture. 

 
Fig. 11— Consigne ceinture de sécurité 

Source : Manuel du fabricant, p. 50 
 

Le manuel prévoit des consignes de sécurité pour la conduite sur différents types de terrains. Ainsi, 
l’utilisateur doit éviter d’effectuer des virages brusques pour ne pas perdre le contrôle du véhicule. 
De plus, le type de surface ainsi que le degré de pente d’une colline font partie des éléments à 
prendre en compte lors de son ascension. Il est aussi fait mention que plus le centre de gravité du 
véhicule est haut, plus il y a risque de renversement. 

 

 
Fig. 12— Virage latéral 

Source : Manuel du fabricant, p. 70 
 

Le manuel prévoit également que la conduite en terrain glissant nécessite une attention particulière 
puisque en cas de dérapage, les roues peuvent retrouver leur traction et faire basculer le véhicule. 
L’utilisateur doit maintenir une vitesse réduite pour éviter les dérapages. 

 

 
Fig. 13— Glissade et dérapage 
Source : Manuel du fabricant, p. 72 
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L 'entretien des 28 voiturettes électriques est effectué à l'interne par un mécanicien. L 'enti·etien de 
la voiturette à gaz et des autres véhicules disponibles est effectué par une compagnie externe 
lorsqu 'un bris survient. 

4.2.3.4 Expertise mécanique 

La CNES ST a demandé une expe1tise mécanique à la suite de l'accident. Celle-ci a été réalisée sur 
l 'autoquad le 26 juin 2025 chez Dion Spo1ts à Saint-Raymond. Les éléments suivants ont été 
inspectés, soit la direction, le système de freinage, le cadre ainsi que le système d'accélération. 
Aucune anomalie n'a été constatée sur le système d 'accélération, sur le cadre et sur le papillon des 
gaz. Il a été observé que le pneu anière gauche ne possède pas les mêmes ti·aits que les ti·ois autres, 
mais les quati·e pneus sont de même dimension. 

4.2.3.5 Ceinture 

L 'autoquad est muni de deux ceintures de sécurité, soit une pour le conducteur et une pour le 
passager. La ceinture de sécurité pour le conducteur est refe1mée sur elle-même et emoulée sous 
le banc. Celle pour le passager est emoulée sur la structure de protection située à l 'anière du siège 
du passager. Les ti·availleurs et l'employeur ne sont pas au courant que des ceintures de sécurité 
sont présentes sur l 'autoquad. 

Fig. 14- Photos des ceintures de sécurité 

Somce : CNESST 
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La circulation sur le te1rnin de golf n 'est pas encadrée à l'aide de procédures, de guides, de caites 
ou de balises visuelles. Il n 'y a pas de chemin défini sur le terrain de golf mis à pait quelques 
tronçons aménagés à différents trous ou de ponts surplombant les rnisseaux. Ce1tains raccourcis 
peuvent être emprnntés par les travailleurs, mais ne sont pas répe1toriés sur une cait e ou un plan. 
Les travailleurs circulent librement, selon leurs habitudes sur le terrain et selon la tâ.che qu'ils ont 
à effectuer. De plus, la limite de vitesse de l 'autoquad n 'est pas connue officiellement et n 'est pas 
encadrée lors des déplacements. 

4.2.4.2 Trajectoire empruntée le jour de l'événement 

Le jour de l'accident, le travailleur circule à l'aide de l 'autoquad au trou n° 2 entre le ve1t et la 
trappe de sable en direction du trou n° 3 (de l 'ouest vers l 'est) . Les roues du côté conducteur 
pénètrent daiis la trappe de sable alors que celles du côté passager demeurent sur la surface 
gazonnée. Il conduit l 'autoquad sur toute la longueur de la trappe de sable, en chevauchant la pa1t ie 
sablonneuse et la paitie gazonnée tout au long de la trajectoire. Aucune trace de freinage n 'est 
présente au sol. 

Fig. 15- Trajectoire emprnntée par le travailleur avec l 'autoquad 
Somce : CNESST 

La distance extérieure entre les deux roues d 'un même essieu est de 1,30 m. On calcule qu'au centre 
de la trajectoire entre ces deux roues, le dénivelé est de 49 cm avec une pente de 37,7 % (21°). 
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4.2.4.3 Point d'impact 
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Lors de l' impact, la roue avant gauche ainsi que le châssis du véhicule percutent la paroi. Au point 
d'impact, on retrouve un dénivelé au sol de 50 cm entre les deux roues de l'essieu avant. La 
profondeur de la trnppe de sable au point d 'impact est de 35 cm. 

Club de golf Lac-Sergent inc., 20/06/2025 

Fig. 16--- Point d 'impact 

Source : CNESST 
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Fig. l 7- Points d'impact de la roue avant gauche (1) et du châssis (2) 

Source : CNESST 

4.2.4.1 Centre de gravité 

Selon la Vitrine linguistique de l'Office québécois de la langue française, le centre de gravité est le 
« point par lequel passe la résultante des forces d'ine11ie pour toute orientation du corps dans un champ 
d'accélération ». Il s'agit du point central d' équilibre de toutes les masses du véhicule et sa position 
influence directement sa stabilité. 

4.2.5 Exigences légales et r églementaires 

4.2.5.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail 

L 'a1iicle 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (S-3.4) définit les obligations générales 
de l'employeur : 

51. L'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et 
l'intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment: 
[ .. .] 
3° s'assurer que /'organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour /'accomplir sont 
sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur ; 
[ .. .] 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter 
la santé et la sécurité du travailleur; 
[ .. .] 
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état ; 
{. . .] 
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9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, 
l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les 
connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié ; 
[…] 
 

4.2.5.2 Règlement sur la santé et la sécurité du travail 

L’article 1 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (S-2.1, r. 13) définit le véhicule 
automoteur et le véhicule tout-terrain.  

« véhicule automoteur » : tout véhicule à moteur monté sur roues, sur chenilles ou sur rails servant à transporter des 
objets ou des matériaux, ou à tirer ou pousser des remorques ou des matériaux, à l’exception d’un véhicule tout terrain 
et d’un appareil de levage ;  
 
« véhicule tout terrain » : tout véhicule de promenade conçu pour la conduite sportive en dehors d’un chemin public et 
dont la masse nette n’excède pas 450 kg ; 

 

Les articles 272 à 285 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (S-2.1, r. 13) définissent 
les obligations générales entourant l’utilisation, l’entretien et la protection des travailleurs lors de 
l’utilisation d’un véhicule automoteur. 

 

L’article 272 prévoit les conditions d’utilisation et d’entretien du véhicule. 

272. Conditions d’utilisation et d’entretien : Tout véhicule automoteur doit être utilisé, entretenu et réparé de manière à 
ce que son emploi ne compromette pas la santé, la sécurité ou l’intégrité physique des travailleurs. À cette fin : 

1° le moteur du véhicule doit être en position d’arrêt, lorsque le plein de carburant y est fait, sauf si une méthode de 
travail sécuritaire a été prévue à cet effet ; 

2° le véhicule ne doit pas être utilisé si des travaux de réparation ou d’entretien y sont effectués ; 

3° le véhicule doit être inspecté et entretenu conformément aux instructions du fabricant ou à des normes offrant une 
sécurité équivalente ; 

4° lorsqu’une pièce du véhicule est réparée, réusinée ou remplacée, cette pièce doit offrir une sécurité au moins 
équivalente à la pièce d’origine. 

 

L’article 280 fait mention du port de la ceinture de sécurité obligatoire pour le conducteur d’un 
véhicule automoteur dont ce dernier est muni d’une structure de protection en cas de retournement. 

280. Ceinture de sécurité : Le port d’une ceinture de sécurité est obligatoire pour le conducteur d’un véhicule automoteur 
muni d’une structure de protection en cas de retournement ainsi que pour tout travailleur qui prend place à bord d’un 
tel véhicule, lorsque le véhicule est en mouvement. 

 
4.2.5.3 Loi sur les véhicules hors route 

La Loi sur les véhicules hors route (Chapitre V-1.3) prévoit les dispositions applicables aux 
véhicules hors route et aux véhicules d’entretien. Cependant, l’article 4 aborde certaines situations 
dans lesquelles la loi ne s’applique pas. À cet effet, la Loi sur les véhicules hors route ne s’applique 
pas aux voiturettes de golf et aux autres véhicules utilisés exclusivement sur le site d’un terrain de 
golf.  

4. Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas aux véhicules hors route et aux véhicules 
d’entretien dans les cas suivants : 
[…] 
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5° aux voiturettes de golf et aux autres véhicules utilisés exclusivement sur le site d’un terrain de golf ; 
[…] 
7° aux tracteurs à jardin et aux tondeuses à gazon pouvant transporter une personne, lorsqu’ils sont 
utilisés sur un terrain pour y exécuter les tâches auxquelles ils sont destinés ; 
[…] 
 
 

4.2.6 Formation et ancienneté du travailleur  

Le travailleur est à l’emploi de l’entreprise depuis . Ce dernier a débuté à  
 à titre de travailleur. Il n’a reçu aucune formation pour effectuer ses tâches. Depuis , 

ce dernier occupe des fonctions de  
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur conduit l’autoquad dans la trappe de sable, frappe la paroi à la sortie de 
cette dernière, provoquant ainsi le renversement de l’équipement. 

Le renversement de l’équipement est provoqué par une combinaison de plusieurs facteurs liés à la 
dynamique du véhicule et aux caractéristiques du terrain. D’abord, lors de son déplacement avec 
l’autoquad, le travailleur se dirige entre le vert et la trappe de sable. Les roues du côté conducteur 
pénètrent à l’intérieur de celle-ci alors que celles du côté passager demeurent sur la surface 
gazonnée. Le travailleur continue d’avancer dans la trappe de sable malgré le début d’inclinaison 
du véhicule. Au point d’impact, un dénivelé de 50 cm est présent entre les deux roues avant ce qui 
provoque une forte inclinaison du véhicule du côté conducteur. Le centre de gravité se déplace 
alors vers le côté le plus bas (côté trappe de sable) et se rapproche de la limite de stabilité. À ce 
moment, le véhicule présente déjà un risque de renversement avant même le choc avec la paroi. 
 
Ensuite, lorsque la roue avant gauche et le châssis frappent la paroi de la trappe de sable, la 
profondeur y est de 35 cm alors que la distance entre le châssis et le sol est de 34 cm. Le diamètre 
de la roue étant de 53 cm, la paroi est donc plus haute que la moitié du diamètre la roue (26,6 cm). 
Cette différence entraîne alors une collision entre le châssis du véhicule et la paroi qui ne permet 
pas à la roue de franchir l’obstacle de manière progressive. De plus, comme le véhicule est déjà 
incliné en raison du dénivelé de 50 cm, le blocage de la roue accentue le déplacement du centre de 
gravité vers l’extérieur et provoque une perte d’équilibre qui favorise le renversement du véhicule 
vers la gauche.  

 
Enfin, bien que la vitesse de l’autoquad puisse atteindre 40 km/h, elle n’est pas connue au moment 
de l’accident. L’absence de trace de freinage indique néanmoins que la vitesse du travailleur 
lorsqu’il circule dans la trappe de sable est demeurée constante lors de l’impact.  

 
En résumé, l’inclinaison initiale du véhicule causé par le dénivelé au sol, l’impact du châssis et de 
la roue avant gauche contre la paroi de la trappe de sable qui est trop haut par rapport au dégagement 
présent sous le véhicule, l’impossibilité pour la roue de franchir l’obstacle formé par la paroi de la 
trappe de sable ainsi que la vitesse inchangée provoquant un choc faisant basculer l’autoquad sont 
les facteurs qui ont mené à son renversement.  
 

 
Cette cause est retenue. 
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4.3.2 Le travailleur est éjecté et écrasé par l’autoquad alors qu’il ne porte pas sa ceinture de 
sécurité puisque celle-ci est refermée sur elle-même et dissimulée sous le banc. 

L’autoquad est muni d’une structure de protection en cas de renversement afin de protéger le 
passager et le conducteur. L’article 280 du RSST fait mention que le port de la ceinture de sécurité 
est obligatoire pour le passager et le conducteur lorsqu’un véhicule est en mouvement et muni 
d’une structure de protection en cas de renversement. En plus de la règlementation en vigueur, le 
manuel du fabricant mentionne également le port de la ceinture de sécurité lors de l’utilisation du 
véhicule par le passager et le pilote.  

 

La ceinture de sécurité pour le conducteur est refermée sur elle-même et cachée sous le banc et 
celle pour le passager est enroulée sur la structure de protection située à l’arrière de ce dernier. Au 
sein de l’entreprise, les travailleurs et l’employeur ne sont pas au courant que des ceintures de 
sécurité sont présentes sur l’autoquad et confirment qu’elles ne sont pas utilisées dans le cadre des 
déplacements avec le véhicule.  

 

En cas de renversement, la ceinture de sécurité a pour fonction essentielle de maintenir le 
conducteur à l’intérieur de la zone protégée créée par la structure de protection, l’empêchant ainsi 
d’être éjecté et écrasé par le véhicule. Lors de l’accident, le travailleur ne porte pas sa ceinture, ce 
qui a permis son expulsion hors de cette zone sécurisée au moment de l’impact. Il s’est alors 
retrouvé directement exposé au poids de l’autoquad, ce qui permet d’expliquer son éjection puis 
son écrasement lors du renversement. 

 

Cette cause est retenue. 
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4.3.3 L’organisation du travail est déficiente puisque l’employeur ne définit pas les trajectoires 
pouvant être empruntées par les travailleurs conduisant l’autoquad sur le terrain de golf ce 
qui mène le travailleur à emprunter un chemin exposant le véhicule à un risque de 
renversement. 

Les travailleurs peuvent circuler sur le terrain de golf à bord de plusieurs équipements différents, 
soit pour effectuer la tonte du gazon sur les différents trous à l’aide de tondeuses ou de tracteurs, 
soit utiliser la voiturette de golf à essence ou l’autoquad pour se déplacer sur le terrain pour 
accomplir d’autres tâches diverses. Plusieurs voiturettes de golf électriques sont également 
disponibles pour les travailleurs lorsqu’elles ne sont pas louées pour les déplacements de la 
clientèle.   

 

Sur le terrain de golf, il n’y a pas de chemin défini pour faciliter les déplacements avec les 
équipements mis à part des tronçons aménagés sur quelques trous ou certains ponts pour permettre 
de traverser les ruisseaux. Certains raccourcis peuvent être empruntés par les travailleurs, mais ne 
sont pas répertoriés sur une carte ou un plan. Les travailleurs se déplacent librement, selon leurs 
habitudes de circulation sur le terrain.  

 
   

Puisqu’il n’y a pas de chemin aménagé ou défini pour circuler sur le terrain, que des raccourcis 
peuvent être empruntés par les travailleurs et qu’ils circulent librement selon leurs habitudes, cela 
expose les véhicules à un risque de renversement compte tenu des différents dénivelés présents sur 
le terrain.   
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

 Le travailleur conduit l’autoquad dans la trappe de sable, frappe la paroi à la sortie de cette 
dernière, provoquant ainsi le renversement de l’équipement.  

 Le travailleur est éjecté et écrasé par l’autoquad alors qu’il ne porte pas sa ceinture de sécurité 
puisque celle-ci est refermée sur elle-même et dissimulée sous le banc. 

 L’organisation du travail est déficiente puisque l’employeur ne définit pas les trajectoires pouvant 
être empruntées par les travailleurs conduisant l’autoquad sur le terrain de golf ce qui mène le 
travailleur à emprunter un chemin exposant le véhicule à un risque de renversement. 

5.2 Suivi de l’enquête 

La CNESST transmettra son rapport d’enquête à l’Association des clubs de golf du Québec et à 
l’Association des surintendants de golf du Québec afin qu’ils informent leurs membres des 
conclusions de cette enquête et notamment de l’obligation de prévoir des voies de circulation 
sécuritaires pour les travailleurs lors des déplacements sur les terrains de golf. 
 
La Commission transmettra également son rapport aux organismes et associations dont les 
membres peuvent utiliser un autoquad dans le cadre de leurs opérations, soit Camping Québec, 
Pourvoiries Québec et l’Association des camps du Québec, afin qu’elles transmettent les 
conclusions de cette enquête à leurs membres. 
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6 ANNEXE  

ANNEXE A - Accidenté 

 
Nom, prénom :    
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Surintendant 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : N/A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   A
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ANNEXE D - Relevés météorologiques 

 
Relevés de la station de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
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Relevés de la station Rivière-Verte-Ouest 
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Relevés de la station Sainte-Christine 
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ANNEXE E – Inspection et entretien des équipements 

2024 

Aucune inspection n’a été réalisée sur l’autoquad à la fin de la saison pour sa remise en fonction 
pour la saison 2025.  

 

Août : réparation effectuée sur l’autoquad en lien avec un problème électrique.  

 

2023 

Lorsqu’un bris survient sur l’autoquad, les réparations sont effectuées par un représentant d’une 
compagnie externe qui vient faire les modifications directement dans l’entreprise.  

 

Inspection de fin de saison réalisée  

 

2020, 2021 et 2022 

Aucune inspection n’a été réalisée, mais des vérifications à l’interne ont été faites par un 
mécanicien.  

 

2020 

Réparations effectuées par une firme spécialisée en juillet, en septembre et en octobre.  
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